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ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 
(ventilation) 
Une période propice aux économies 

 

Ventilation – Des dépenses importantes 

 

APPLICATIONS VISÉES 

 CENTRALES D’AIR NEUF  

 CABINES À PEINTURE 

 CHAMBRES DE 
PULVÉRISATION 
(matériaux composites) 

 SYSTÈMES DE 
DÉPOUSSIÉRAGE 

 VENTILATION DE FOURS 
ET SÉCHOIRS 

 VENTILATION DE 
SALLES DE 
COMPRESSEURS 

 CONVOYEURS 
PNEUMATIQUES 

 

 

Les projets d’économie d’énergie sont de nos jours à considérer 
sérieusement dans le cadre du développement durable des industries 
pour deux (2) raisons principales : 
 

 LES SUBVENTIONS – Les différents programmes d’aides 
gouvernementales aux entreprises se multiplient et 
permettent d’abaisser considérablement les périodes de 
retour sur l’investissement (PRI)  
 

 L’AUGMENTATION DES COÛTS DE L’ÉNERGIE – Sur le 
territoire Québécois comme à peu près partout en Amérique 
du Nord, l’efficacité énergétique des systèmes industriels n’a 
jamais été optimisée à cause de la disponibilité de l’énergie. 
La tendance des coûts est actuellement fortement à la hausse  

 

En ventilation industrielle, les principales dépenses proviennent de la 
consommation électrique des moteurs (ventilateurs) et du chauffage 
de l’air de compensation (air make-up) : 
 

 LES COÛTS DE CHAUFFAGE – L’air neuf coûte annuellement 
au Québec entre 1,50 $ et 3,00 $ par pi³/min (CFM) pour 
chaque quart de travail  
Č  exemple : 30 000 CFM coute de 45 000 $ à 90 000 $/ an  
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Des subventions à la hauteur 
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Des organismes comme l'Agence de l'efficacité énergétique du 
Québec et les principaux fournisseurs d'énergie comme Hydro-
Québec ou Gaz Métropolitain ont mis sur pieds différents 
programmes de subventions d'envergure. Par exemple, dans le 
cadre de son Programme d'appui au secteur manufacturier, l’AEE 
subventionne des projets visant la réduction de la consommation 
des combustibles fossiles : 
 

 LE VOLET « ANALYSE » – Les honoraires professionnels 
relatifs aux analyses préalables, aux études de faisabilité 
et aux travaux d’ingénierie et d’intégration, les coûts de 
location d’appareils de mesurage ainsi que la 
rémunération du personnel interne, sont éligibles à des 
subventions pouvant totaliser 50% des dépenses 

 

 LE VOLET « IMPLANTATION » – Les travaux relatifs à la 
mise en place des mesures d’efficacité énergétique sont 
subventionnés dans le but de réduire la période de retour 
sur l'investissement à un (1) an (jusqu'à concurrence de 
250 000 $ par projet et 1 500 000 $ par site industriel) 

 
 
 

LES SOLUTIONS 

 RÉCUPÉRATION DE 
CHALEUR 

 ÉPURATION DES 
CONTAMINANTS 
(POUSSIÈRES, VAPEURS)  

 RECYCLAGE DE L’AIR 
(ÉPURÉ) 

 PRÉCHAUFFE DE L’AIR 
NEUF 

 LOGIQUE D’UTILISATION 
DES RESSOURCES 
ÉNERGÉTIQUES 

 

N’ATTENDEZ PAS – DEMANDEZ LA VISITE D’UN EXPERT BEAULIER POUR : 

 ÉTUDES D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE ET ANALYSES DE COÛTS 

 DEMANDES DE SUBVENTIONS – PLAN D’IMPLANTATION DES MESURES 

 INGÉNIERIES DES SOLUTIONS / PLANS ET DEVIS 

 ASSISTANCE TECHNIQUE PENDANT LA RÉALISATION DES TRAVAUX  
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Renseignements : Hugues Châteauneuf, ing.  
hchateauneuf@beaulier.qc.ca    (514) 910-2950 

http://www.beaulier.qc.ca/index_fr.php
mailto:hchateauneuf@beaulier.qc.ca

